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(54) Tambour de compresseur de turbomachine axiale avec fixation mixte d’aubes

(57) L’invention a trait à un tambour rotorique (40)
de compresseur basse-pression de turbomachine axiale.
Le tambour (40) comprend une paroi (42) généralement
symétrique en révolution autour de son axe (14) et sui-
vant un profil général courbé. La paroi (42) est configurée
pour supporter plusieurs rangées d’aubes (24 ; 26 ; 28).
Une première rangée d’aubes (24) est formée par une
plateforme annulaire (46) intégralement formée avec la
paroi (42), au sommet de son profil par rapport à l’axe
(14) ; et d’une deuxième rangée d’aubes (26) directe-

ment en aval de la première (24) et d’une troisième ran-
gée d’aubes (28) directement en amont de la première
(24), sont formées par une ou plusieurs gorges de réten-
tion (54) des aubes et formée(s) sur la paroi. Les aubes
de la première rangée (24) et le tambour forment un en-
semble monobloc, ce qui supprime certaines vibrations.
L’ancrage des aubes est hybride ou mixte. Ce rotor peut
être monté dans un carter avec des redresseurs formant
des bagues.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention a trait à un rotor de turbomachine.
Plus précisément, l’invention a trait à un tambour de rotor
de compresseur de turbomachine axiale. L’invention a
trait à une turbomachine axiale munie d’un tambour de
rotor de compresseur basse pression.

Technique antérieure

[0002] Une turbomachine permet de faire subir à un
gaz une compression, une combustion puis une détente.
La turbomachine fournit par ce biais une énergie méca-
nique. Afin d’effectuer ces étapes, la turbomachine com-
prend un compresseur et une turbine qui sont munis d’un
rotor et d’un carter.
[0003] La surface intérieure du carter et la surface ex-
térieure du rotor dessinent les contours de la veine pri-
maire. Celle-ci présente des variations de sections an-
nulaires. Ses contours intérieurs et extérieurs peuvent
augmenter et diminuer de diamètre le long de l’axe de la
turbomachine. Au niveau d’un compresseur, notamment
du type basse-pression, le carter extérieur présente gé-
néralement une diminution de diamètre vers l’aval.
D’amont en aval, le rotor peut présenter une augmenta-
tion de diamètre, puis une réduction de diamètre. Cette
conjugaison de surfaces permet de disposer d’une en-
trée étendue et d’atteindre un taux de compression élevé
en sortie.
[0004] Pour apporter un travail mécanique au fluide,
le carter et le rotor du compresseur comprennent, cha-
cun, plusieurs rangées annulaires d’aubes. Les rangées
d’aubes rotoriques et les rangées d’aubes statoriques
forment axialement une alternance.
[0005] Le carter peut comprendre une pluralité de re-
dresseurs annulaires qui comprennent, chacun, une ran-
gée annulaire d’aube. Les redresseurs forment des ba-
gues qui sont rapportées axialement les unes contre les
autres en vue de leur fixation. Dans ce cas, chaque aube
des rangées rotoriques est fixée au rotor via un pied in-
troduit dans une gorge annulaire formée sur le rotor.
[0006] Lors de l’assemblage d’un compresseur avec
rotor en forme de tambour, une première rangée d’aube
est montée sur le rotor, puis un redresseur annulaire est
rapporté axialement en regard de cette première rangée.
Ensuite seulement, une deuxième rangée d’aube succé-
dant au redresseur par rapport à la première rangée peut
être montée sur le rotor. L’assemblage se poursuit ainsi
de suite, en montant tour à tour une rangée d’aubes ro-
torique et un redresseur. Ce mode d’assemblage est im-
posé par l’aspect monobloc des redresseurs et par leurs
diamètres intérieurs qui ne permettent pas d’y introduire
le rotor avec ses aubes.
[0007] Le document FR 2 845 436 B1 divulgue un com-
presseur de turbomachine axiale. Le compresseur com-
prend un carter externe formé de plusieurs redresseurs

rapportés axialement. Il comprend également des ran-
gées annulaires d’aubes qui sont chacune placée entre
les redresseurs. Les aubes du rotor sont fixées à l’aide
de pieds qui sont insérés dans des saignées annulaires
formées dans le rotor. Ce mode de réalisation permet de
réaliser un compresseur simple à assembler. Cepen-
dant, le rotor est soumis à des vibrations. Il développe
des modes vibratoires complexes, difficiles à analyser et
à amortir. Par ailleurs, sa réalisation demande des usi-
nages complexes et coûteux. Ajoutons à cela que son
architecture reste massive et lourde.

Résumé de l’invention

Problème technique

[0008] L’invention a pour objectif de résoudre au moins
un des problèmes soulevés par l’état de l’art. Plus pré-
cisément, l’invention a pour objectif de réduire les vibra-
tions d’un rotor d’une turbomachine axiale. L’invention a
également pour objectif d’alléger un rotor de turboma-
chine axiale.

Solution technique

[0009] L’invention a pour objet un tambour rotorique
de turbomachine axiale, notamment de compresseur
basse-pression, le tambour comprenant une paroi géné-
ralement symétrique en révolution autour de son axe et
présentant un profil général courbé, ladite paroi étant
configurée pour supporter plusieurs rangées d’aubes ;
remarquable en ce qu’une première rangée d’aubes est
formée par une plateforme annulaire intégralement for-
mée avec la paroi, au sommet de son profil par rapport
à l’axe ; et au moins une, préférentiellement chacune,
d’une deuxième rangée d’aubes directement en aval de
la première et d’une troisième rangée d’aubes directe-
ment en amont de la première, est formée par une ou
plusieurs gorges de rétention des aubes, formée(s) sur
la paroi.
[0010] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
surface extérieure de la ou des gorges de rétention est
à une distance moyenne de l’axe qui est inférieure à la
distance moyenne de la plateforme de la première ran-
gée audit axe.
[0011] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
paroi comprend sur sa surface extérieure un jeu de ner-
vures annulaires aptes à coopérer avec une couche an-
nulaire de matériau abradable de sorte à assurer une
étanchéité, le jeu de nervure étant disposé axialement
entre les première et deuxième rangées d’aubes et/ou
entre les première et troisième rangées d’aubes.
[0012] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
distance minimale des sommets d’un des jeux de nervu-
res par rapport à l’axe est supérieure à la distance maxi-
male par rapport audit axe de la surface extérieure de la
ou des gorges de rétention adjacente. Il s’agit de la ou
des gorges de la deuxième et/ou de la troisième ran-
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gée(s) d’aubes.
[0013] Suivant un mode avantageux de l’invention, les
aubes de la première rangée sont soudées sur la plate-
forme de ladite rangée.
[0014] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
plateforme de la première rangée d’aubes comprend des
moignons d’aube sur lesquels sont soudées des exten-
sions d’aube, préférentiellement les moignons d’aubes
représentent plus de 10% de la hauteur radiale des aubes
de la première rangée, plus préférentiellement de plus
de 25%.
[0015] Suivant un mode avantageux de l’invention, les
aubes de la première rangée sont au moins partiellement
taillées dans la masse d’un tambour brut.
[0016] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
profil général courbé de la paroi s’étend sur la majeure
partie de la longueur du tambour et/ou présente une con-
cavité principale dirigée vers l’axe et s’étendant sur la
majeure partie de la longueur du tambour, ledit profil pré-
sentant un rayon, par rapport à l’axe, qui est maximum
au niveau de la première rangée d’aubes.
[0017] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
plateforme de la première rangée d’aubes est surélevée
par rapport à la paroi directement en amont et en aval
de ladite rangée.
[0018] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
paroi comprend deux portions s’étendant généralement
radialement sous la plateforme de la première rangée,
de manière à ce que la section longitudinale de la paroi
au niveau de ladite plateforme présente un profil en forme
de π.
[0019] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
paroi comprend au moins un raidisseur annulaire s’éten-
dant radialement vers l’intérieur au niveau de la première
rangée d’aubes, préférentiellement dans le prolonge-
ment d’au moins une des portions radiales.
[0020] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
paroi directement en amont et en aval de la première
rangée comprend une portion d’épaisseur essentielle-
ment constante qui délimite un espace annulaire destiné
à recevoir une virole interne de redresseur.
[0021] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
tambour rotorique comprend les aubes de la deuxième
et/ou de la troisième rangée d’aubes, chacune desdites
aubes comprenant un pied logé dans la ou une des gor-
ges de rétention.
[0022] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
ou les gorges de rétention sont annulaires suivant le pé-
rimètre du tambour.
[0023] Suivant un mode avantageux de l’invention, les
aubes de la première rangée et la plateforme annulaire
forment un ensemble monobloc.
[0024] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
tambour est en matériau métallique, préférentiellement
du titane.
[0025] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
paroi est forgée et taillée dans la masse.
[0026] Suivant un mode avantageux de l’invention, la

plateforme annulaire et les gorges de rétention sont ve-
nues de matière.
[0027] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
tambour montre une continuité de matière entre les
aubes de la première rangée et la paroi.
[0028] Suivant un mode avantageux de l’invention, un
jeu de nervures annulaires est réparti axialement sur la
jonction annulaire.
[0029] Suivant un mode avantageux de l’invention,
toutes les rangées d’aubes du tambour, hormis la pre-
mière, comprennent une gorge de rétention des aubes
en vue de leur assemblage sur le tambour.
[0030] L’invention a également trait à une turbomachi-
ne axiale comprenant un tambour rotorique, remarqua-
ble en ce que le tambour est conforme à l’invention, pré-
férentiellement le rotor est un rotor de compresseur bas-
se pression comprenant essentiellement trois rangées
annulaires d’aubes rotoriques.

Avantages apportés

[0031] L’invention permet de réduire les vibrations d’un
rotor de turbomachine axiale. Pour cela elle supprime la
liberté de mouvement entre la paroi annulaire et les
aubes de la première rangée. L’invention améliore au
passage la rigidité générale du tambour. L’architecture
proposée permet en outre d’alléger le rotor, en agissant
à la fois sur le tambour et sur les aubes.
[0032] Les usinages des surfaces du tambour et des
aubes sont simplifiés. Toutes ces améliorations du tam-
bour deviennent possibles tout en conservant la compa-
tibilité du rotor avec un carter formé de redresseurs an-
nulaires.
[0033] L’invention est appliquée à un tambour muni de
nervures annulaires en guise de moyen d’étanchéité en-
tre les étages de compression. Cet aspect n’est pas li-
mitatif puisque l’invention peut également être appliquée
à un tambour coopérant avec des joints à brosses axia-
les. Des tels joints sont bien connus de l’homme du métier
et peuvent, par exemple, correspondre à ceux divulgués
dans le document DE102005042272 A1.

Brève description des dessins

[0034] La figure 1 représente une turbomachine axiale
selon l’invention.
[0035] La figure 2 est un schéma d’un compresseur de
turbomachine selon l’invention.
[0036] La figure 3 illustre une section du tambour de
rotor selon l’invention.

Description des modes de réalisation

[0037] Dans la description qui va suivre, les termes
intérieur ou interne et extérieur ou externe renvoient à
un positionnement par rapport à l’axe de rotation de la
turbomachine axiale.
[0038] La figure 1 représente de manière simplifiée
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une turbomachine axiale. Il s’agit dans ce cas précis d’un
turboréacteur double-flux. Le turboréacteur 2 comprend
un premier niveau de compression, dit compresseur bas-
se-pression 4, un deuxième niveau de compression, dit
compresseur haute-pression 6, une chambre de com-
bustion 8 et un ou plusieurs niveaux de turbines 10. En
fonctionnement, la puissance mécanique de la turbine
10 transmise via l’arbre central jusqu’au rotor 12 met en
mouvement les deux compresseurs 4 et 6. Des moyens
de démultiplication peuvent augmenter la vitesse de ro-
tation transmise aux compresseurs. Alternativement, les
différents étages de turbines peuvent chacun être reliés
aux étages de compresseur via des arbres concentri-
ques. Ces derniers comportent plusieurs rangées
d’aubes de rotor associées à des rangées d’aubes de
stators. La rotation du rotor autour de son axe de rotation
14 permet ainsi de générer un débit d’air et de comprimer
progressivement ce dernier jusqu’à l’entrée de la cham-
bre de combustion 10.
[0039] Un ventilateur d’entrée communément désigné
fan 16 est couplé au rotor 12 et génère un flux d’air qui
se divise en un flux primaire 18 traversant les différents
niveaux sus mentionnés de la turbomachine, et un flux
secondaire 20 traversant un conduit annulaire (partielle-
ment représenté) le long de la machine pour ensuite re-
joindre le flux primaire en sortie de turbine. Les flux pri-
maire 18 et secondaire 20 sont des flux annulaires, ils
sont canalisés par le carter de la turbomachine. A cet
effet, le carter présente des parois cylindriques ou viroles
qui peuvent être internes et externes.
[0040] La figure 2 est une vue en coupe d’un compres-
seur d’une turbomachine axiale 2 telle que celle de la
figure 1. Le compresseur peut être un compresseur bas-
se pression 4. L’enseignement de la présente invention
peut également être appliqué à un tambour de rotor de
turbine 10.
[0041] On peut observer sur le compresseur 4 un bec
de séparation 22 du flux primaire 18 et du flux secondaire
20. Le rotor 12 comprend plusieurs rangées annulaires
d’aubes rotoriques, dans le cas précis de la figure 2, trois
rangées sont prévues. D’avantage de rangées d’aubes
peuvent être prévues. Ces trois rangées sont axialement
successives. On observe une première rangée d’aubes
rotoriques 24, une deuxième rangée d’aubes rotoriques
26 en aval de la première rangée 24 et une troisième
rangée d’aubes rotoriques 28 en amont de la première
rangée 24.
[0042] Les aubes rotoriques (24, 26, 28) s’étendent
essentiellement radialement depuis le rotor 12. Les
aubes d’une même rangée sont régulièrement espacés
les unes des autres, et présentent une même orientation
angulaire dans le flux. Eventuellement, l’espacement en-
tre les aubes peut varier localement, tout comme leur
orientation angulaire. Certaines aubes peuvent être dif-
férentes du reste des aubes de la rangée correspondan-
te.
[0043] Le compresseur 4 comprend un carter exté-
rieur. Le carter extérieur comprend plusieurs redres-

seurs, par exemple quatre, qui comportent chacun, une
virole externe 30, une rangée d’aubes statoriques 32 et
éventuellement un virole interne 34. Une couche annu-
laire de matériau abradable 36 peut être appliquée à l’in-
térieur de la virole externe et de la virole interne d’un
redresseur. Les aubes statoriques 32 d’un même redres-
seur s’étendent radialement depuis leur virole externe
30 vers leur virole interne 34. Les redresseurs forment
des bagues fermées circulairement. Ils sont rapportés
axialement les uns contre les autres et fixés les uns aux
autres à l’aide de brides radiales 38.
[0044] Les redresseurs sont associés au fan ou à une
rangée d’aubes rotoriques (24, 26, 28) pour redresser le
flux d’air, de sorte à convertir la vitesse du flux en pres-
sion.
[0045] Le rotor 12 comprend un tambour 40. Le tam-
bour 40 comporte une paroi 42 généralement symétrique
en révolution autour de son axe de rotation 14, axe qui
est commun avec celui de la turbomachine. La paroi 42
peut présenter un profil général de révolution ou profil
moyen de révolution autour de l’axe de rotation 14. Le
profil général peut être compris dans l’épaisseur des por-
tions de la paroi 42 qui sont au droit axialement des ran-
gées d’aubes statoriques.
[0046] Le profil général est essentiellement courbé et
peut présenter une courbure continue et/ou une variation
de courbure continue. Il suit radialement la variation de
section de la surface intérieure du flux primaire 18. L’ex-
térieur du profil général est convexe. D’amont en aval,
le rayon de la surface intérieure croît puis diminue, de
sorte que le profil de la paroi présente un sommet. La
paroi 42 est essentiellement fine. Son épaisseur est gé-
néralement constante. Son épaisseur est inférieure à
10,00 mm, préférentiellement inférieure à 5,00 mm, plus
préférentiellement inférieure à 2,00 mm. La paroi 42 for-
me un corps creux qui délimite un espace creux, ayant
une forme d’ogive ou de tonnelet. Le tambour 40 et/ou
les aubes rotoriques (24, 26, 28) sont réalisés en maté-
riaux métallique, préférentiellement en titane.
[0047] Le tambour 40 comprend des nervures annu-
laires 44 ou léchettes. Elles forment des lamelles annu-
laires qui s’étendent radialement. Elles sont destinées à
coopérer par abrasion avec des couches annulaires de
matériau abradable 36 d’un redresseur de sorte à assu-
rer une étanchéité. Généralement, une même couche
d’abradable 36 coopère avec deux nervures annulaires
44.
[0048] La figure 3 est vue de détail en coupe du tam-
bour 40 de la figure 2. Le tambour peut également être
un tambour de rotor de compresseur haute pression. Il
peut éventuellement être un tambour de rotor de turbine.
[0049] La première rangée d’aubes 24 est formée sur
la paroi par une plateforme annulaire 46. La plateforme
annulaire 46 est intégralement formée avec la paroi 42.
La plateforme annulaire 46 est formée au sommet du
profil de la paroi 42. La plateforme annulaire 46 a un profil
de révolution généralement droit ou sensiblement cour-
bé.
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[0050] Les aubes rotoriques de la deuxième rangée
26 et de la troisième rangée 28 comprennent chacune
une plateforme d’aube 48 délimitant l’intérieur du flux pri-
maire, une pale 50 s’étendant radialement vers l’exté-
rieur depuis la plateforme d’aube 46, et un pied de ré-
tention 52 s’étendant radialement vers l’intérieur depuis
la plateforme d’aube 48. Le pied de rétention 52 peut
présenter une forme en queue d’aronde. Il peut présenter
une forme dont la dimension axiale augmente lorsque
l’on se rapproche de l’intérieur, de sorte à permettre en
engagement de matière.
[0051] La paroi 42 du tambour 40 comprend deux zo-
nes de fixation d’aubes par gorge de rétention. Les zones
de fixation comprennent chacune une gorge annulaire
54 dans laquelle sont introduits les pieds de rétention 52
des aubes de la deuxième rangée 26 et de la troisième
rangée 28. Les gorges annulaires 54 comprennent des
surfaces extérieures annulaires contre lesquelles vien-
nent en contact les plateformes d’aubes 48. Les plate-
formes d’aubes 48 de la deuxième rangée d’aubes 26
viennent en contact de la deuxième surface extérieure
56, et les plateformes d’aubes 48 la troisième rangée
d’aubes 28 viennent en contact de la troisième surface
extérieure 58.
[0052] Les pieds de rétention 52 présentent générale-
ment une forme complémentaire de la gorge de rétention
correspondante, de sorte à assurer une rétention radiale.
Les gorges de rétention 54 présentent un profil avec un
rétrécissement au niveau de leur sortie, vers l’extérieur.
Ainsi, les aubes de la deuxième rangée 26 et de la troi-
sième rangée 28 sont retenues selon un mode réversible.
Un jeu mécanique est prévu entre la paroi annulaire 42
et les aubes rotoriques de la deuxième et de la troisième
rangée, de sorte à autoriser un léger mouvement des
aubes. Cependant, le rotor est configuré de manière à
ce que la force centrifuge présente lors du fonctionne-
ment du compresseur plaque en position les aubes dans
leur gorge.
[0053] Suivant une alternative de l’invention les gorges
de rétention peuvent être des gorges axiales. La paroi
annulaire comporte alors une rangée annulaire de gor-
ges axiales réparties sur sa circonférence, et qui forment
chacune une rangée annulaire d’aubes.
[0054] La surface extérieure (56, 58) d’au moins une
des gorges annulaires 48 est à une distance moyenne
de l’axe 14 qui est inférieure à la distance moyenne de
la plateforme annulaire 46 de la première rangée 24 dudit
axe. Préférentiellement, chaque rayon d’une extrémité
axiale de la plateforme annulaire 46 est supérieur au
rayon maximal de la surface extérieure (56, 58) disposée
en regard.
[0055] Les aubes de la première rangée 24 sont an-
crées sur le tambour selon un mode différent des autres
rangées (26 ; 28). La rétention ou la fixation des aubes
est hétérogène ou hybride. Les aubes de la première
rangée 24 sont fixées par soudage sur la plateforme an-
nulaire 46. Elles peuvent être soudées par friction, par
exemple selon un procédé de soudure orbital. Le tam-

bour 40 sert donc de support de fixation à deux types
d’aubes.
[0056] A cet effet, des aubes correspondant à la pre-
mière rangée 24 sont rapportées sur un tambour brut et
soudées sur la plateforme annulaire 46. Ces aubes peu-
vent être directement ou indirectement rapportées sur la
plateforme annulaire 46. La plateforme annulaire 46 peut
comprendre des moignons d’aubes 60 qui s’étendant ra-
dialement depuis sa surface extérieure. Dans ce cas,
chaque aube qui est soudée sur la deuxième surface ne
forme en réalité qu’une portion radiale de l’aube finale.
La soudure 62 entre un moignon et une portion d’aube
est en élévation par rapport à la plateforme annulaire 46.
[0057] Selon une alternative de l’invention, les aubes
de la première rangée 24 peuvent être intégralement usi-
nées dans la masse d’un tambour brut dans lequel est
également usinée la paroi.
[0058] Ainsi, la paroi du tambour 40 et les aubes 24
de la première rangée forment un ensemble monobloc.
Elles présentent une continuité de matière. Leurs maté-
riaux métalliques présentent une continuité cristalline à
leur interface. Ils peuvent être au moins partiellement
venus de matière. L’ancrage des aubes est irréversible.
Les aubes de la première rangée 24 sont solidaires de
la paroi annulaire 42. Ce mode de réalisation permet de
supprimer des vibrations entre les aubes de la première
rangée 26 et la paroi 42 du tambour 40.
[0059] De plus, ce mode d’ancrage des aubes simplifie
les usinages à réaliser car la plateforme annulaire 46 et
les éventuels moignons 60 sont plus simples à réaliser
qu’une gorge annulaire ou que plusieurs gorges axiales.
En effet, une gorge doit être taillée dans un espace gé-
néralement peu accessible avec un outil de petite taille,
ce qui rallonge le temps de fabrication. Ou alors, une
gorge axiale peut être usinée par brochage. Cependant,
ce procédé d’enlèvement de matière demande un outilla-
ge coûteux et n’est pas compatible avec toutes les formes
de tambour.
[0060] La paroi 42 du tambour directement en amont
et en aval de la première rangée d’aubes 24 comprend
au moins une portion d’épaisseur essentiellement cons-
tante 64 ou jonction annulaire axiale 64, préférentielle-
ment deux portions d’épaisseurs essentiellement cons-
tantes 64. Chaque portion d’épaisseur constante 64
s’étend axialement depuis la plateforme annulaire 46
vers la deuxième rangée d’aubes 26 ou vers la troisième
rangée d’aubes 28. La plateforme annulaire 46 est ra-
dialement en élévation annulaire par rapport à chaque
portion d’épaisseur constante 64. Les portions d’épais-
seurs constantes 64 délimitent un espace annulaire entre
la première rangée d’aubes 26 et la deuxième rangée
d’aubes 28 ou la troisième rangée d’aubes 24, ces es-
paces annulaires étant ouverts radialement vers l’exté-
rieur. Ils sont destinés à loger des viroles internes de
redresseurs.
[0061] La paroi 42 comprend deux portions 65 qui
s’étendent généralement radialement. Elles s’étendent
depuis la plateforme annulaire 46 vers l’intérieur. Elles
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peuvent chacune être disposée à un des bords axiaux
de la plateforme annulaire 46. De la sorte, la paroi peut
présenter un profil de général de la lettre grecque π. Les
profils des portions radiales s’étendent généralement
perpendiculairement au profil de la plateforme annulaire
46.
[0062] Les nervures annulaires 44 sont disposées sur
les portions d’épaisseurs constantes 64. Chaque jeu de
nervure comprend plusieurs nervures 44. De chaque cô-
té de la plateforme annulaire 46 on observe une diminu-
tion progressive des rayons extérieurs depuis un bord
de la plateforme annulaire 46, des nervures 44, puis des
surfaces extérieures (56 ; 58) des gorges annulaires. Les
sommets de ces éléments forment un escalier. Cette
configuration permet de rapporter des redresseurs auba-
gés de part et d’autre de la première rangée d’aubes 24,
puis de monter la deuxième rangée 26 et la troisième
rangée 28.
[0063] La figure 3 illustre les aubes 32 et la virole in-
terne 36 des deux redresseurs en amont et en aval, res-
pectivement, de la première rangée d’aubes 24. La figure
3 illustre également en trait interrompu ces redresseurs
dans une position intermédiaire de montage, selon une
direction axiale, autour du tambour.
[0064] La paroi annulaire 42 du tambour comprend des
raidisseurs annulaires 66. Les raidisseurs annulaires 66
peuvent comprendre des brides annulaires qui s’éten-
dent radialement vers l’intérieur. Ces brides sont dispo-
sées axialement au niveau des extrémités de la platefor-
me annulaire 46, préférentiellement dans le prolonge-
ment radial des portions radiales 65.
[0065] Le tambour est généralement usiné par tourna-
ge à partir d’un brut d’usinage en forme de tambour dont
les parois englobent le tambour fini. Le tambour brut doit
englober radialement les surfaces extérieures des gor-
ges annulaires 54, la plateforme annulaire 46, les raidis-
seurs intérieurs 66, et les éventuels moignons d’aubes
60. Selon le cas, il peut englober les aubes de la première
rangée 54 sur toute leur hauteur radiale.

Revendications

1. Tambour rotorique (40) de turbomachine axiale (2),
notamment de compresseur basse-pression (4), le
tambour (40) comprenant une paroi (42) générale-
ment symétrique en révolution autour de son axe
(14) et présentant un profil général courbé, ladite
paroi (42) étant configurée pour supporter plusieurs
rangées d’aubes (24 ; 26 ; 28) ;
caractérisé en ce que
une première rangée d’aubes (24) est formée par
une plateforme annulaire (46) intégralement formée
avec la paroi (42), au sommet de son profil par rap-
port à l’axe (14); et au moins une, préférentiellement
chacune, d’une deuxième rangée d’aubes (26) di-
rectement en aval de la première (24) et d’une troi-
sième rangée d’aubes (28) directement en amont de

la première (24), est formée par une ou plusieurs
gorges de rétention (54) des aubes, formée(s) sur
la paroi.

2. Tambour rotorique (40) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la surface extérieure (56 ; 58)
de la ou des gorges de rétention (54) est à une dis-
tance moyenne de l’axe (14) qui est inférieure à la
distance moyenne de la plateforme (46) de la pre-
mière rangée (24) audit axe.

3. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la paroi (42)
comprend sur la surface extérieure un jeu de nervu-
res annulaires (44) aptes à coopérer avec une cou-
che annulaire de matériau abradable (36) de sorte
à assurer une étanchéité, le jeu de nervure (44) étant
disposé axialement entre les première (24) et
deuxième (26) rangées d’aubes et/ou entre les pre-
mière (24) et troisième (28) rangées d’aubes.

4. Tambour rotorique (40) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la distance minimale des som-
mets d’un des jeux de nervures (44) par rapport à
l’axe (14) est supérieure à la distance maximale par
rapport audit axe (14) de la surface extérieure (56 ;
58) de la ou des gorges de rétention (54) adjacente.

5. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les aubes de la
première rangée (24) sont soudées sur la plateforme
(46) de ladite rangée.

6. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que la plateforme (46)
de la première rangée d’aubes (24) comprend des
moignons (60) d’aube sur lesquels sont soudées des
extensions d’aube, préférentiellement les moignons
d’aubes (60) représentent plus de 10% de la hauteur
radiale des aubes de la première rangée (24), plus
préférentiellement de plus de 25%.

7. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les aubes de la
première rangée (24) sont au moins partiellement
taillées dans la masse d’un tambour brut.

8. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le profil général
courbé de la paroi (42) s’étend sur la majeure partie
de la longueur du tambour et/ou présente une con-
cavité principale dirigée vers l’axe et s’étendant sur
la majeure partie de la longueur du tambour, ledit
profil présentant un rayon maximum au niveau de la
première rangée d’aubes (24).

9. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la plateforme (46)
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de la première rangée d’aubes (24) est surélevée
par rapport à la paroi directement en amont et en
aval de ladite rangée.

10. Tambour rotorique (40) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la paroi (42) comprend deux
portions (65) s’étendant généralement radialement
sous la plateforme (46) de la première rangée (24),
de manière à ce que la section longitudinale de la
paroi (42) au niveau de ladite plateforme (46) pré-
sente un profil en forme de π.

11. Tambour rotorique (40) selon la revendication 10,
caractérisé en ce que la paroi (42) comprend au
moins un raidisseur annulaire (66) s’étendant radia-
lement vers l’intérieur au niveau de la première ran-
gée d’aubes (24), préférentiellement dans le prolon-
gement d’au moins une des portions radiales (65).

12. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 9 à 11, caractérisé en ce que la paroi (42)
directement en amont et en aval de la première ran-
gée (24) comprend une portion d’épaisseur essen-
tiellement constante (64) qui délimite un espace an-
nulaire destiné à recevoir une virole interne (34) de
redresseur.

13. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce qu’il comprend les
aubes de la deuxième et/ou de la troisième rangée
d’aubes, chacune desdites aubes comprenant un
pied (52) logé dans la ou une des gorges de rétention
(54).

14. Tambour rotorique (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que la ou les gorges
de rétention (54) sont annulaires suivant le périmètre
du tambour (40).

15. Turbomachine (2) axiale comprenant un tambour ro-
torique (40), caractérisée en ce que le tambour (40)
est conforme à l’une des revendications 1 à 14, pré-
férentiellement le rotor (12) est un rotor de compres-
seur basse pression (4) comprenant essentiellement
trois rangées annulaires d’aubes rotoriques (24 ;
26 ; 28).
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